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Vélotourisme en Europe : 
une activité durable 

• Pays-Bas : en 2010 et en 2011, 289 millions d’€ dépensés 

• France : 
– 2 milliards d’€ de chiffres d’affaires, 16.500 emplois 

– Exemple : 
• en 2011, Canal du Midi, de 16 millions d’€ à 27 millions d’€ de dépenses 

• Aisne : étude retombées économiques potentielles EV3 à l’horizon 2016 : 
– Scénario « au fil de l’eau » : 1.500.000 €/an pour 229.000 usagers 

– Scénario « volontariste » : 3.000.000 €/an pour 436.000 usagers 

• Allemagne : ± 2,5 millions All. --> 15 jours de vacances à vélo/an 
− 9,2 milliards d’€ de chiffres d’affaires 

− 186.000 emplois 

− 22 millions de nuitées 



Vélotourisme en Wallonie : 
atouts 

• Infrastructure : RAVeL, pré-RAVeL, voies vertes communales 
– En 1996, 1er tronçon du RAVeL entre les gares de Rochefort et Villers-

sur-Lesse 

– AGW du 30/01/2014 : « Les voies ouvertes exclusivement aux usagers 
non motorisés tels que les cyclistes, les piétons et les cavaliers, 
réunissant des conditions suffisantes de largeur, de déclivité et de 
revêtement pour garantir une utilisation sécurisée des usagers de toute 
capacité, et ayant pour emprise soit un chemin de service le long des 
voies hydrauliques ou des grands ouvrages hydrauliques, soit une 
assiette de voies de chemin de fer désaffectées, soit une voirie 
existante ou à créer, constituent le réseau autonome des voies lentes 
ou dénommé RAVeL » 
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1335 Km de RAVeL 

207 Km de pré-RAVeL/voies vertes communales 
361 Km de chaînons de liaison 



Vélotourisme en Wallonie : 
atouts 

• Infrastructure : RAVeL 
– Investissements : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
– Location : 295.000 € pour 40 lignes SNCB 
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Vélotourisme en Wallonie : 
atouts 

• Infrastructure : RAVeL 
– Fréquentation : comptage automatique journalier par année scolaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

– En moyenne, 120 à 290 usagers/jour 
• 270 à 515 usagers/jour en juillet/août (↗ 15 % entre les 2 années) 
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Vélotourisme en Wallonie : 
atouts 

• Infrastructure : RAVeL 
– Fréquentation : comptage manuel – 1 dimanche en été 

 

– Reconnaissance internationale : la Vennbahn (L48 & 47) 

 promue route cyclable de l’année 2014 aux Pays-Bas 
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Vélotourisme en Wallonie : 
atouts 
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• Des premiers réseaux à vocation vélotouristique : 
– Rando-Vélo : depuis 2001, itinéraires de moyenne ou longue distance 

– Réseaux à points-nœuds 

Basse-Meuse 
Cantons de l’Est 
Pays-de-Famenne 

http://www.pbase.com/bernardfrippiat/image/139375875
http://3.bp.blogspot.com/_B7sGD05nKFE/TAwZuBTUysI/AAAAAAAAAs4/kh9Uez1AAjQ/s1600/velotour_radwanderkarte_gr.jpg


Vélotourisme en Wallonie : 
atouts 

Colloque Wallonie cyclable – 25/04/2014 11 

• Un label pour les hébergements et services accueillants 
pour les touristes à vélo : 
– Bienvenue Vélo 



Vélotourisme en Wallonie : 
faiblesses 
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• Pas de lignes directrices claires concernant les réseaux à 
mettre en place 

• Manque ou absence de signalisation directionnelle sur 
certains tronçons du RAVeL, notamment sur les liaisons 
entre sites propres 

• Pas de cohérence entre les ≠ réseaux à points-nœuds 

• Manque d’infrastructures d’accueil 

• Déficience en termes de marketing, labellisation, produits 
et outils promotionnels, due à l’absence d’une structure de 
coordination au niveau régional 



Vélotourisme, demain en Wallonie : 
un réseau d’itinéraire cyclable 

à trois niveaux 
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• Définition : un itinéraire vélotouristique s’adresse à des 
cyclistes « tout-chemin », éventuellement chargés et 
voyageant seuls ou en famille dans un but touristique 

• 5 critères de qualité : sécurité, attractivité, convivialité, 
revêtement, pente 

• Un réseau à 3 niveaux : 
– Itinéraires de longue distance 

– Réseaux à points-nœuds 

– Boucles à thème 



Proposition d’itinéraires régionaux 
de longue distance 
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Signalisation directionnelle 
des itinéraires cyclables 
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• Mise à jour et adaptation des recommandations relatives à 
la signalisation directionnelle sur le RAVeL : 
– Arbre de décision 

– Nouveau logo vélo et autres usagers 

– Fond vert pour les panneaux 

– Numéro d’itinéraire cyclable intégré 

– Panneau flèche pour les carrefours complexes 

– Panneau simplifié 
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Lignes directrices 
pour les réseaux à points-nœuds 
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• Mailles de 5 à 8 km de côté, soit une juxtaposition de 
boucles de base de 15 à 25 km de longueur 

• Minimum 300 km de voiries (± 350 km² de territoire) 

• Numéro à 2 chiffres maximum 

• Modification de l’article 33 de l’annexe 29 du Code wallon 
du Tourisme relatif aux normes en matière de balisage des 
réseaux à points-noeuds 



Les nouveaux réseaux à points-nœuds 
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• Balise directionnelle complète (B 10) 

• Balise directionnelle simple (B 11) 

• Panneau carte (B 12) 

• Panneau de départ (B 13) 

• Balise d’approche d’un point-nœud (B 14) 

• Balise et réseaux limitrophes 



Autres recommandations 
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• Aires de repos 

• Bienvenue vélo 

• Supports cartographiques 

• Autres documents techniques destinés aux aménageurs de 
voies vertes : 
– Largeurs 

– Pentes 

– Signalisation 

– Revêtements 

– … 

---> Rubrique Publications sur http://ravel.wallonie.be/ 

http://ravel.wallonie.be/



	Le vélotourisme en Wallonie
	Diapositive numéro 2
	Vélotourisme en Europe :�une activité durable
	Vélotourisme en Wallonie :�atouts
	Diapositive numéro 5
	Diapositive numéro 6
	Vélotourisme en Wallonie :�atouts
	Vélotourisme en Wallonie :�atouts
	Vélotourisme en Wallonie :�atouts
	Vélotourisme en Wallonie :�atouts
	Vélotourisme en Wallonie :�atouts
	Vélotourisme en Wallonie :�faiblesses
	Vélotourisme, demain en Wallonie :�un réseau d’itinéraire cyclable�à trois niveaux
	Proposition d’itinéraires régionaux�de longue distance
	Signalisation directionnelle�des itinéraires cyclables
	Diapositive numéro 16
	Lignes directrices�pour les réseaux à points-nœuds�
	Les nouveaux réseaux à points-nœuds�
	Autres recommandations�
	Diapositive numéro 20

